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 n°188 721 du 22 juin 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X  

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 mars 2015, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la Loi, prise le 12 février 2015 et notifié le 27 février 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2017 convoquant les parties à l’audience du 9 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me P. VANCRAEYENEST, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique une première fois le 7 juin 2007 et une seconde fois le 19 mars 

2009.  

 

1.2. Il a introduit plusieurs demandes d’asile dont aucune n’a eu une issue positive. 

 

1.3. Le 15 décembre 2009, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la Loi, laquelle a été rejetée dans une décision du 8 décembre 2010, assortie d’un ordre 

de quitter le territoire. 
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1.4. Par un courrier daté du 20 mai 2014, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9 bis de la Loi. 

 

1.5. En date du 12 février 2015, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité 

de la demande visée au point 1.4. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

 A titre de circonstance exceptionnelle, s’appuyant notamment sur l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme qui garantit le droit au respect de la vie privée et familiale, 

l’intéressé invoque le fait de vivre une relation affective avec une citoyenne belge, madame [C.J.], et 

d’avoir la volonté de se marier avec cette dernière. Du fait de cette relation, le requérant affirme 

disposer d’attaches en Belgique. Notons d’abord que le requérant n’est pas marié avec madame [C.] à 

l’heure qu’il est. Aussi, l’existence de pareille relation en Belgique ne le dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de 

retourner dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). Notons que l'accomplissement 

des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays 

où ce poste est installé, mais implique seulement qu'il doive s'y rendre temporairement pour y accomplir 

les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en 

découle qu'en principe, cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée et affective de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle soit nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge (CCE arrêt 108 675 du 

29.08.2013). Considérons en outre que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. En effet, en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander l’autorisation 

requise à leur séjour, le législateur entend éviter que ces étrangers ne puissent retirer un avantage de 

l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de 

soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à la vie privée et affective du requérant, 

d’autant que cette situation trouve son origine dans le comportement même de ce dernier (C.E., 25 avril 

2007, n°170.486). Ajoutons, bien que la charge de la preuve lui revienne (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), 

que l’intéressé n’indique pas pour quelles raisons sa compagne ne pourrait l’accompagner dans son 

pays d’origine, de sorte que le risque de rupture de l’unité familiale n’est pas établi (C.E, du 14 juil.2003 

n° 121.606). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle ». 

 

2. Discussion  

 

2.1. Par un courrier daté du 19 avril 2017, la partie défenderesse a informé le Conseil que le requérant a 

été rapatrié le 3 novembre 2016 et elle a déposé une pièce justificative à cet égard. 

 

2.2. Durant l’audience du 9 mai 2017, le Conseil a interrogé les parties quant à la persistance de l’intérêt 

au recours dès lors que le requérant a été rapatrié. La partie requérante s’est référée à la sagesse du 

Conseil et la partie défenderesse, quant à elle, a demandé de constater la perte d’intérêt au recours. 

 

2.3. Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative constante (voir 

notamment : CCE, arrêt n°20 169 du 9 décembre 2008) que pour fonder la recevabilité d’un recours, 

l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce 

recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. Or, l’article 9 bis, § 1
er

, alinéa 1
er

, de la 

Loi porte que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un 

document d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité 

où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué ». Cette disposition prévoit ainsi qu’un 

étranger résidant en Belgique, et se trouvant dans des « circonstances exceptionnelles », à savoir des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire de l’intéressé 

dans son pays d’origine ou de séjour, peut introduire une demande d’autorisation de séjour depuis le 

territoire belge.  

 

2.4. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant ne séjourne plus sur le territoire belge.  
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La question de savoir si la partie défenderesse a correctement apprécié les circonstances 

exceptionnelles, au sens susmentionné, invoquées par le requérant, ne présente donc pas d’intérêt.  

 

2.5. Par conséquent, le Conseil estime le recours irrecevable.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 


